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Servitudes d’utilité publique 
 
  
Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives au droit de 
propriété. 
Par opposition aux servitudes de droit privé qui constituent des charges imposées ou consenties au profit ou pour 
l’utilité d’un fond voisin, les limitations administratives au droit de propriété sont instituées par l’autorité publique 
dans un but d’utilité publique. Elles constituent des charges qui existent de plein droit sur tous les immeubles 
concernés et qui peuvent aboutir : 
- soit à certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires de leur droit de construire, et plus 
généralement du droit d’occuper ou d’utiliser le sol, 
- soit à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages, par exemple les diverses 
servitudes créées pour l’établissement des lignes de télécommunications, de transport d’énergie électrique,  
- soit, mais plus rarement, à imposer certaines obligations de faire à la charge des propriétaires (travaux 
d’entretien ou de réparation). 
 
Ces limitations administratives au droit de propriété peuvent être instituées au bénéfice de personnes publiques 
(Etat, collectivités locales, établissements publics), des concessionnaires de services ou de travaux publics (EDF, 
GDF, etc.), de personnes privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires d’énergie hydraulique, 
de canalisations destinées au transport de produits chimiques, etc.). Elles s’imposent aux demandes 
d’occupation et d’utilisation du sol et doivent d’ores et déjà être prises en compte lors de la définition des options 
d’urbanisme retenues pour le développement de la commune. 
 
Le tableau ci-après  identifie les servitudes en vigueur sur le territoire de la commune de Nanteuil le Haudouin : 
: 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

 
 
Liste des servitudes d’utilité publique 
Les servitudes d'utilité publique font partie des documents, ayant une source juridique indépendante du Plan 
d'Occupation des SOLS. 
Chaque servitude fait l'objet d'une fiche et quand cela est possible d'un report sur le plan N°6e. La fiche précise 
la procédure d'institution et les effets de la servitude. 
 

 
 

 
 
CODE 

 
 
NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE 

 
 
SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE 

 
AC1 
 

 
Servitudes de protection des monuments 
historiques classés et inscrits : 
 
Bâtiment classé: 
- Eglise Saint Pierre (portail) 

 
Bâtiments inscrits : 
- Eglise Saint Pierre (clocher et édifice) 
- Ancien château de Nanteuil le Haudouin 

 

 
Service territorial de l'architecture et du 
patrimoine - Oise - 
Château de Compiègne 
 Place du Général-de-Gaulle  
60200 Compiègne 
Tél.: 03 44 38 69 40 

 
AC2 

 
Servitudes de protection des sites et des 
monuments naturels classés et inscrits :  
 
Les ZNIEFF 60VAL106 et 202 ; 
La ZICO PE 09 ; 
Le corridor écologique 60446 ; 
La ZPS FR2212005. 
 

 
Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement de Picardie 
Service "Gestion de la Connaissance et Garant 
Environnement 
56, rue Jules Barni  
80040 Amiens Cedex1 
Tél. : 03 22 82 25 00 

 
AS1 
 
 
 

 
Servitude relative à l’instauration d’un périmètre de 
protection des eaux potables et minérales : 
 
Captage d’eau potable 

 

 
Délégation territoriale de l'Agence régionale de santé 
 – Oise 
13 rue Biot, BP 10584 
60005 Beauvais Cedex 
Tél.  03 44 89 61 00 
 

 
I4 
 

 
Servitude relative à l’établissement des 
canalisations électriques : 
 
Ligne Belleville – Duvy 63, kV 
 

 
RTE – TENP 
Groupe Ingénierie et Maintenance Réseau 
« Le Vermont » 
119 rue des Trois Fontanot 
92024 Nanterre Cedex 
Tel. 01 49 01 31 11 

 
PM2 

 
Servitudes résultant des périmètres délimités 
autour des installations classées 

 

 
Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement de Picardie- Unité 
territoriale de l’OISE 
Subdivisions de BEAUVAIS   
283, rue de Clermont   
Z.A. de la Vatine   
60000 BEAUVAIS   



   

Tél. : 03 44 10 54 00 - Fax : 03 44 10 54 01 

T1 
 

 
Servitude relative au chemin de fer 
 
Ligne SNCF La Plaine - Hirson -Anor 

 
SNCF 
Délégation territoriale immobilière de la région parisienne  
5, 7 rue du Delta 
75009 Paris 
 Tel. 01 53 32 70 24 
 
Réseau Ferré de France 
Immeuble Séquana 1 
87, 89 Quai Panhard et Levassor  
75013 PARIS 

 
 
 
 



   

  
 
Servitudes 
 
 
AC1 – Monuments historiques classés & inscrits 
Servitudes de protection des monuments historiques classés et inscrits. 
 















   

 
 
Servitudes 
 
 
AC2 – sites et des monuments naturels classés et inscrits   
Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits. 
  



















   

 
 
Servitudes 
 
 

AS1 – Eaux potables et minérales 
Servitude relative à l’instauration d’un périmètre de protection des eaux potables et minérales. 
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PROTECTION DES EAUX POTABLES  
ET MINERALES  

 
I - Généralités  
 
Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales.  
· Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé publique, modifié par 
l'article 7 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1er août 1961 modifié par les décrets 
n° 67-1093 du 15 décembre 1967 et n° 89-3 du 3 janvier 1989).  
· Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968.  
· Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique).  
· Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-direction 
de la protection générale et de l'environnement).  
 

Il. - Procédure d'institution  
 
A. - Procédure  

 
Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que comportent 
l'établissement, l'entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d'échec des négociations en vue de 
l'établissement de conventions amiables.  
Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et indication des 
propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits et transmission à la préfecture du registre des 
réclamations et observations ouvert par le maire (art. D. 408 à D. 410 du code des postes et des 
télécommunications).  
Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s'il n'est pas suivi 
dans ces délais d'un commencement d'exécution (art. L. 53 dudit code).  
 
B. - Indemnisation  
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 	  
Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux destinées à la 
consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux judiciaires comme en matière d'expropriation 
(art. L. 20-1 du code de la santé publique). 	  
Protection des eaux minérales 	  
En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de travaux à l'intérieur ou 
en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux par le propriétaire de la source, l'indemnité 
due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne peut 
excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus inutiles, augmentée de la 
somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif (art. L. 744 du code de la santé 
publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et qui 
sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L. 745 du code de la santé publique).  
 
C. - Publicité  
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 	  
Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau.  
Protection des eaux minérales 	  
Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection.   
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE  
 
A. - Prérogatives de la puissance publique  
 



AS1 

PROTECTION DES EAUX POTABLES  
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1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique  
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 	  
Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des points de 
prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés (art. L. 20 du code de 
la santé publique)2, et clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation.  
2 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 51-1 du code du domaine public 
de l'Etat.  
Protection des eaux minérales 	  
Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, 
d'ordonner la suspension, provisoire des travaux souterrains ou de sondage entrepris hors du périmètre, qui, 
s'avèrent nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé 
publique).  
Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt public, auxquelles 
aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de la santé publique).  
Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, 
d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source. Le 
propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf 
recours au tribunal administratif (art. L.738 du code de la santé publique).  
Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public, de 
procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations et des cours attenantes, à tous les travaux 
nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque les travaux ont été 
autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 741 du code de la santé publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret 
n° 84-896 du 3 octobre 1984).  
L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le propriétaire du 
terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du code de la santé publique). 	  
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire  
 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 	  
Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée, des 
points de prélèvement d'eau, d'ouvrages, d'adduction à écoulement libre ou des réservoirs enterrés, de satisfaire 
dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les 
activités, dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L. 20 du code de la santé 
publique).  
 
B. - Limitations au droit d'utiliser le sol  

 
1° Obligations passives  
Protection des eaux destinées à la consommation humaine 	  
a) Eaux souterraines  
A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles explicitement 
prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du captage).  
A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation parl'acte d'utilité publique des 
activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre 
à la consommation humaine.  
A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte déclaratif d'utilité publique de 
tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus.  
b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues)  
Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les seuls périmètres de 
protection immédiate et rapprochée.  
Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent être proposées par 
le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 
1968).  
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Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au moins 5 mètres, par la 
collectivité assurant l'exploitation du barrage.  
Protection des eaux minérales 	  
Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage sans 
autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé publique).  
 
2° Droits résiduels du propriétaire  
 
Protection des eaux minérales 	  
Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, tranchées 
pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, 
sous condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à l'avance (art. L. 
737 du code de la santé publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est 
d'altérer ou de diminuer la source (art. L. 738 du code de la santé publique).  
Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux interrompus sur 
décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre (art. L. 739 du 
code de la santé publique).  
Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de la 
source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage 
auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du code 
de la santé publique). 	  
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TEXTES DE REFERENCE  
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  
Chapitre 1er : Eaux Potables  
Article L1321-2 	  
 
Article L1321-2  
	  
En vue d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de 
prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines mentionné à l'article L. 215-13 du code de 
l'environnement détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protection immédiate dont les terrains 
sont à acquérir en pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être 
interdits ou réglementés toutes sortes d'installations , travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 
occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux et, le cas échéant, un 
périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, travaux, activités, 
dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.  
Lorsque les conditions hydrologiques et hydrogéologiques permettent d'assurer efficacement la préservation de 
la qualité de l'eau par des mesures de protection limitées au voisinage immédiat du captage, l'acte portant 
déclaration d'utilité publique peut n'instaurer qu'un périmètre de protection immédiate.  
Lorsque des terrains situés dans un périmètre de protection immédiate appartiennent à une collectivité publique, 
il peut être dérogé à l'obligation d'acquérir les terrains visée au premier alinéa par l'établissement d'une 
convention de gestion entre la ou les collectivités publiques propriétaires et l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la collectivité publique responsable du captage.  
Toutefois, pour les points de prélèvement existant à la date du 18 décembre 1964 et bénéficiant d'une protection 
naturelle permettant d'assurer efficacement la préservation de la qualité des eaux, l'autorité administrative 
dispose d'un délai de cinq ans à compter de la publication de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique pour instituer les périmètres de protection immédiate.  
L'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines détermine, en ce qui concerne les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols existant à la date de sa publication, les délais dans lesquels il doit être 
satisfait aux conditions prévues par le présent article et ses règlements d'application.  
Les servitudes afférentes aux périmètres de protection ne font pas l'objet d'une publication aux hypothèques. Un 
décret en Conseil d'Etat précise les mesures de publicité de l'acte portant déclaration d'utilité publique prévu au 
premier alinéa, et notamment les conditions dans lesquelles les propriétaires sont individuellement informés des 
servitudes portant sur leurs terrains.  
Des actes déclaratifs d'utilité publique déterminent, dans les mêmes conditions, les périmètres de protection 
autour des points de prélèvement existants et peuvent déterminer des périmètres de protection autour des 
ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés.  
Nonobstant toutes dispositions contraires, les collectivités publiques qui ont acquis des terrains situés à l'intérieur 
des périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines peuvent, lors de l'instauration ou du renouvellement des baux ruraux visés au titre Ier du livre IV du 
code rural et de la pêche maritime portant sur ces terrains, prescrire au preneur des modes d'utilisation du sol 
afin de préserver la qualité de la ressource en eau.  
Par dérogation au titre Ier du livre IV du code rural, le tribunal administratif est seul compétent pour régler les 
litiges concernant les baux renouvelés en application de l'alinéa précédent. 	  
Dans les périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines, les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale compétents peuvent 
instaurer le droit de préemption urbain dans les conditions définies à l'article L. 211-1 du code de l'urbanisme. Ce 
droit peut être délégué à la commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale responsable de 
la production d'eau destinée à la consommation humaine dans les conditions prévues à l'article L. 213-3 du code 
de l'urbanisme.  
Le département ou un syndicat mixte constitué en application de l'article L. 5721-2 du code général des 
collectivités territoriales peut, à la demande du service bénéficiaire du captage, assurer la réalisation des 
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mesures nécessaires à l'institution des périmètres de protection mentionnés au premier alinéa.  
 
Article L1321-2-1  
	  
Lorsqu'une ou des collectivités territoriales sont alimentées en eau destinée à la consommation humaine par des 
ouvrages de prélèvement, propriétés de personnes privées et ne relevant pas d'une délégation de service public, 
le représentant de l'Etat dans le département peut déclarer d'utilité publique à la demande de la personne privée, 
et après avis conforme de la majorité des collectivités alimentées en eau au regard des populations desservies, 
la détermination des périmètres de protection rapprochée autour du point de prélèvement dans les conditions qui 
sont définies au premier alinéa de l'article L. 1321-2. Ces dispositions ne sont applicables qu'aux prélèvements 
existants au 1er janvier 2004.  
Les interdictions, les réglementations et autres effets des dispositions des précédents alinéas cessent de 
s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de 
distribution d'eau destinée à la consommation humaine. 	  
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  
Chapitre 2 : Eaux minérales naturelles  
 
Article L1322-3  
	  
Une source d'eau minérale naturelle peut être déclarée d'intérêt public. Dans ce cas, un périmètre de protection 
qui peut porter sur des terrains disjoints, peut lui être assignée. A l'intérieur de ce périmètre, peuvent être interdits 
ou réglementés toutes activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la 
qualité des eaux.  
Ce périmètre peut être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité.  
 
Article L1322-4  
	  
Aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués dans le périmètre de protection d'une source 
d'eau minérale naturelle déclarée d'intérêt public, sans autorisation préalable délivrée par le représentant de 
l'Etat dans le département.  
A l'égard des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves 
ou autres travaux à ciel ouvert, le décret mentionné à l'article L. 1322-13 qui fixe le périmètre de protection peut 
exceptionnellement imposer aux propriétaires l'obligation de faire, au moins un mois à l'avance, une déclaration 
au représentant de l'Etat dans le département qui en délivre récépissé.  
Les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret mentionné à l'article L. 1322-13 
instituant le périmètre de protection.  
 
Article L1322-5  
	  
Les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et entrepris, soit en vertu d'une 
autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, 
être interdits par le représentant de l'Etat dans le département, si leur résultat constaté est d'altérer ou de 
diminuer la source.  
Le propriétaire du terrain est préalablement entendu.  
L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est exécutoire par provision, sauf recours au juge 
administratif.  
 
Article L1322-6  
	  
Lorsque, à raison de sondages ou de travaux souterrains ou à raison d'autres activités, dépôts ou installations 
entrepris en dehors du périmètre et jugés de nature à altérer ou diminuer une source minérale naturelle déclarée 
d'intérêt public, l'extension du périmètre paraît nécessaire, le représentant de l'Etat dans le département peut, sur 
la demande du propriétaire de la source, ordonner provisoirement la suspension des travaux ou activités. Les 
travaux ou activités peuvent être repris si, dans le délai de six mois, il n'a pas été statué sur l'extension du 
périmètre. 	  
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Article L1322-7  
	  
Les dispositions de l'article L. 1322-6 s'appliquent à une source d'eau minérale naturelle déclarée d'intérêt public, 
à laquelle aucun périmètre n'a été assigné.  
 
Article L1322-8  
	  
Dans l'intérieur du périmètre de protection, le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public a le droit de faire 
dans le terrain d'autrui, à l'exception des maisons d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de 
captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, 
lorsque ces travaux ont été autorisés.  
Le propriétaire du terrain est entendu dans l'instruction.  
 
Article L1322-10  
	  
L'occupation d'un terrain compris dans le périmètre de protection pour l'exécution des travaux prévus par l'article 
L. 1322-8 ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un arrêté du représentant de l'Etat dans le département qui en fixe la 
durée.  
Lorsque l'occupation d'un terrain compris dans le périmètre ou l'application des articles L. 1322-3 à L. 1322-7 
prive le propriétaire de la jouissance du revenu au-delà du temps d'une année ou lorsque après les travaux le 
terrain n'est plus propre à l'usage auquel il était employé, le propriétaire de ce terrain peut exiger du propriétaire 
de la source l'acquisition du terrain occupé ou dénaturé.  
Dans ce cas, l'indemnité est réglée suivant les formes prescrites par le chapitre III du titre Ier du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique.  
Dans aucun cas, l'expropriation ne peut être provoquée par le propriétaire de la source.  
 
Article L1322-11  
	  
La réparation des dommages dus par suite des mesures imposées en application des articles L. 1322-3 à L. 
1322-7, ainsi que ceux dus à raison de travaux exécutés en vertu des articles L. 1322-8 et L. 1322-10, sont à la 
charge du propriétaire de la source.  
Dans les cas prévus par les articles L. 1322-3 à L. 1322-7, l'indemnité due par le propriétaire de la source ne 
peut excéder le montant des pertes matérielles qu'a éprouvées le propriétaire du terrain et le prix des travaux 
devenus inutiles, augmenté de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif.  
 
Article L1322-12  
	  
Les décisions concernant l'exécution ou la destruction des travaux sur le terrain d'autrui ne peuvent être 
exécutées qu'après le dépôt d'un cautionnement dont l'importance est fixée par le tribunal et qui sert de garantie 
au paiement de l'indemnité dans les cas énumérés à l'article L. 1322-11.  
L'Etat, pour les sources dont il est propriétaire, est dispensé du cautionnement. 	  
	  
Article L1322-13  
	  
Sont déterminés par décret en Conseil d'Etat :  
1° Les modalités d'application des dispositions du présent chapitre et notamment celles du contrôle de leur 
exécution ainsi que les conditions dans lesquelles les dépenses du contrôle de la qualité de l'eau sont à la 
charge de l'exploitant dans les conditions définies à l'article L. 1321-5 ;  
2° Après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement , la déclaration d'intérêt public et le périmètre de protection des sources d'eau minérale naturelle.  
NOTA: Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour 
lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du 
sixième.	  



 
 
Servitudes 
 
 
I 4 – Canalisation et transport d’électricité 

Servitude relative à l’établissement des canalisations électriques. 
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I - Généralités  
 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. Servitude d'ancrage, d'appui, de passage, 
d'élagage et d'abattage d'arbres.  
Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 
1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967.  
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du gaz-  
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de l'article 35 de 
la loi du 8 avril 1946.  
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues 
pour imposition des servitudes.  
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que 
l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes.  
Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) complétée 
par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 
12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour 
son application).  
Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des matières 
premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon 
  

II. - Procédure d'institution  
 
A. - Procédure  
 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient :  
- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ;  
- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l'Etat, 
des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non 
déclarées d'utilité publique (1).  
(1) Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de distribution d'énergie 
électrique, sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une habitation 
privée (Conseil d'Etat, 1" février 1985, ministre de l'industrie contre Michaud : req. n° 36313).  
La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est obtenue 
conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-1109 
du 15 octobre 1985.  
La déclaration d'utilité publique est prononcée :  
- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de désaccord 
par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution publique d'électricité 
et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou de distribution aux services 
publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985) ;  
- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité et du 
ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123- 35-3 du code de 
l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou égale à 
225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985).  
La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II (le décret n° 
85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure d'institution des 
dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable.  
A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef chargé du 
contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant 
les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet prescrit alors une enquête publique dont le 
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dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires concernés 
donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les travaux projetés.  
Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les 
servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité 
mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées < ci-dessous en C.  
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la 
reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et produit 
les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967) (1).  
(1) L'institution des servitudes qui implique une enquête publique, n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté préfectoral est 
vicié si un tel accord n'a pas été recherché au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil d'Etat, 18 novembre 1977, ministre de l'industrie 
contre consorts Lannio) ; sauf si l'intéressé a manifesté, dès avant l'ouverture de la procédure, son hostilité au projet (Conseil d'Etat, 20 
janvier 1985, Tredan et autres). 
 
B. - Indemnisation  
 
Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. Elles 
sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes (2).  
(2) Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à bâtir. En effet, 
l'implantation des supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas atteinte au droit 
de propriété, notamment aux droits de bâtir et de se clore (Cass. civ. III, 17 juillet 1872 : Bull. civ. 'III, n° 464 ; Cass. civ. III, 16 janvier 
1979).  
Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à défaut d'accord amiable, 
est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les dommages survenus à l'occasion 
des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux publics (3).  
(3) Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986 - E.D.F. c. Aujoulat (req. n° 50436, D.A. 
n° 60).  
Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en fonction 
des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et l'Assemblée permanente 
des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet 
effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en fonction d'un accord passé 
le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A., E.D.F. et le .syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et 
d'équipements industriels électriques (S.E.R.C.E.). 
 
C. - Publicité  
 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes.  
Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes.  
Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant 
pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 
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 III. - EFFETS DE LA SERVITUDE  
 
A. - Prérogatives de la puissance publique  
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique  
 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit 
à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à 
condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements 
administratifs (servitude d'ancrage).  
Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes 
conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).  
Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les supports 
sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures.  
Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-
circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire  
 
Néant.  
 
B. - Limitations d'utiliser le sol  
 
1° Obligations passives  
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante 
pour la pose, l'entretien et le surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de 
nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 
 
2° Droits résiduels des propriétaires  
 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes 
d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent toutefois un mois avant 
d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise exploitante. 
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que	   
TEXTES DE REFERENCE  
CODE DE L'ENERGIE  
Chapitre III : Les ouvrages de transport et de distribution  
 
Section 1 : L'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution  
 
Article L 323-1  
 
La concession de transport ou de distribution d'électricité confère au concessionnaire le droit d'exécuter sur les 
voies publiques et leurs dépendances tous travaux nécessaires à l'établissement et à l'entretien des ouvrages en 
se conformant aux conditions du cahier des charges, des règlements de voirie et des décrets en Conseil d'Etat 
prévus à l'article L. 323-11, sous réserve du respect des dispositions du code de la voirie routière, en particulier 
de ses articles L. 113-3 et L. 122-3.  
L'autorité concédante a le droit, pour un motif d'intérêt public, d'exiger la suppression d'une partie quelconque 
des ouvrages d'une concession ou d'en faire modifier les dispositions et le tracé.  
L'indemnité qui peut être due, dans ce cas, au concessionnaire est fixée par le juge administratif si les obligations 
et droits du concessionnaire ne sont pas réglés soit par le cahier des charges, soit par une convention 
postérieure.  
 
Article L 323-2  
 
Le régime des redevances dues en raison de l'occupation du domaine public des collectivités territoriales par les 
ouvrages de transport et de distribution d'électricité est fixé par les articles L. 2333-84 à L. 2333-86 et L. 3333-8 à 
L. 3333-10 du code général des collectivités territoriales et, s'agissant de l'occupation du domaine public de 
l'Etat, par l'article unique de la loi n° 53-661 du 1er août 1953 fixant le régime des redevance dues pour 
l'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution d'électricité et de gaz, par les 
lignes ou canalisations particulières d'énergie électrique et de gaz.  
 
Section 2 : La traversée des propriétés privées par les ouvrages de transport et de distribution  
 
Article L 323-3  
 
Les travaux nécessaires à l'établissement et à l'entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d'électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité 
publique par l'autorité administrative.  
La déclaration d'utilité publique est précédée d'une étude d'impact et d'une enquête publique dans les cas prévus 
au chapitre II ou au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.  
S'il y a lieu à expropriation, il y est procédé conformément aux dispositions du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique.  
 
Article L 323-4  
 
La déclaration d'utilité publique investit le concessionnaire, pour l'exécution des travaux déclarés d'utilité 
publique, de tous les droits que les lois et règlements confèrent à l'administration en matière de travaux publics. 
Le concessionnaire demeure, dans le même temps, soumis à toutes les obligations qui dérivent, pour 
l'administration, de ces lois et règlements.  
La déclaration d'utilité publique confère, en outre, au concessionnaire le droit :  
1° D'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des 
murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y 
puisse accéder par l'extérieur, étant spécifié que ce droit ne pourra être exercé que sous les conditions 
prescrites, tant au point de vue de la sécurité qu'au point de vue de la commodité des habitants, par les décrets 
en Conseil d'Etat prévus à l'article L. 323-11. Ces décrets doivent limiter l'exercice de ce droit au cas de courants 
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électriques tels que la présence de ces conducteurs d'électricité à proximité des bâtiments ne soient pas de 
nature à présenter, nonobstant les précautions prises conformément aux décrets des dangers graves pour les 
personnes ou les bâtiments ;  
2° De faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions et 
réserves que celles spécifiques au 1° ci-dessus ;  
3° D'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des 
terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ;  
4° De couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, 
gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries 
aux ouvrages.  
 
Article L 323-5  
 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent dès la 
déclaration d'utilité publique des travaux.  
 
Article L 323-6  
 
La servitude établie n'entraîne aucune dépossession.  
La pose d'appuis sur les murs ou façades ou sur les toits ou terrasses des bâtiments ne peut faire obstacle au 
droit du propriétaire de démolir, réparer ou surélever. La pose des canalisations ou supports dans un terrain 
ouvert et non bâti ne fait pas non plus obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir.  
 
Article L 323-7  
 
Lorsque l'institution des servitudes prévues à l'article L. 323-4 entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle 
ouvre droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit.  
L'indemnité qui peut être due à raison des servitudes est fixée, à défaut d'accord amiable, par le juge judiciaire.  
 
Article L 323-8  
 
Les actions en indemnité sont prescrites dans un délai de deux ans à compter du jour de la déclaration de mise 
en service de l'ouvrage lorsque le paiement de l'indemnité incombe à une collectivité publique.  
 
Article L 323-9  
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions et modalités d'application de la présente section. Il détermine 
notamment les formes de la déclaration d'utilité publique prévue à l'article L. 323-3. Il fixe également :  
1° Les conditions d'établissement des servitudes auxquelles donnent lieu les travaux déclarés d'utilité publique et 
qui n'impliquent pas le recours à l'expropriation ;  
2° Les conditions dans lesquelles le propriétaire peut exécuter les travaux mentionnés à l'article L. 323-6.  
 
Section 3 : Les servitudes pour voisinage des ouvrages de transport et de distribution  
 
Article L 323-10  
 
Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des servitudes d'utilité publique concernant 
l'utilisation du sol et l'exécution de travaux soumis au permis de construire, peuvent être instituées par l'autorité 
administrative au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts.  
Ces servitudes comportent, en tant que de besoin, la limitation ou l'interdiction du droit d'implanter des bâtiments 
à usage d'habitation et des établissements recevant du public. Elles ne peuvent faire obstacle aux travaux 
d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions existantes édifiées en conformité avec les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur avant l'institution de ces servitudes, à condition que ces travaux 
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n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres où les 
servitudes ont été instituées.  
Lorsque l'institution des servitudes prévues au présent article entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle 
ouvre droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. Le 
paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne électrique. A défaut d'accord amiable, 
l'indemnité est fixée par le juge judiciaire et est évaluée dans les conditions prévues par l'article L. 13-15 du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  
Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des catégories d'ouvrages mentionnés au présent article, les conditions 
de délimitation des périmètres dans lesquelles les servitudes peuvent être instituées ainsi que les conditions 
d'établissement de ces servitudes.  
 
Section 4 : Le contrôle de la construction et de l'exploitation des ouvrages de transport et de distribution  
 
Article L 323-11  
 
L'exécution des travaux déclarés d'utilité publique est précédée d'une notification directe aux intéressés et d'un 
affichage dans chaque commune et ne peut avoir lieu qu'après approbation du projet de détail des tracés par 
l'autorité administrative.  
Des décrets en Conseil d'Etat déterminent :  
1° Les formes de l'instruction et de l'approbation des projets de construction des ouvrages de transport et de 
distribution d'électricité ;  
2° L'organisation du contrôle de la construction et de l'exploitation de ces ouvrages, les frais du contrôle étant à 
la charge du concessionnaire ;  
3° Les mesures relatives à la police et à la sécurité de l'exploitation du transport et de la distribution d'électricité.  
 
Article L 323-12  
 
Les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire le transport et la distribution d'électricité en ce qui 
concerne la sécurité sont fixées par voie réglementaire.  
 
Article L 323-13  
 
Les personnes chargées du transport de l'énergie électrique doivent réaliser un contrôle régulier des champs 
électromagnétiques induits par les lignes de transport d'électricité. Les résultats de ces mesures sont transmis 
annuellement à l'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail, qui les rend publics. Des 
décrets en Conseil d'Etat déterminent :  
1° Les formes de l'instruction et de l'approbation des projets de construction des ouvrages de transport et de 
distribution d'électricité ;  
2° L'organisation du contrôle de la construction et de l'exploitation de ces ouvrages, les frais du contrôle étant à 
la charge du concessionnaire ;  
3° Les mesures relatives à la police et à la sécurité de l'exploitation du transport et de la distribution d'électricité.  
 
Article L 323-12  
 
Les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire le transport et la distribution d'électricité en ce qui 
concerne la sécurité sont fixées par voie réglementaire.  
 
Article L 323-13  
 
Les personnes chargées du transport de l'énergie électrique doivent réaliser un contrôle régulier des champs 
électromagnétiques induits par les lignes de transport d'électricité. Les résultats de ces mesures sont transmis 
annuellement à l'Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail, qui les rend publics. ril 
1960).  



Servitudes 
 
 
PM2 – Installation classées 

Servitudes résultant des périmètres délimités autour des installations classées. 



I - Généralités  (législation et réglementation en vigueur) 
Servitude résultant des périmètres délimités autour des installations classées 
 
Servitude établie en application des articles : 
- L. 515-8 et suivants du Code de l'environnement issus de l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 
relative à la partie législative du code de l'environnement,  
- L.515-12 du Code de l’environnement issu de la Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocra- 
tie de proximité 
- R. 515-24 à R. 515-31 du Code de l’environnement issus du décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif 
au livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et modifiant certaines autres dispositions de 
ce code.  
- nomenclature des ICPE annexée à l'article R. 511-9 du Code de l'environnement. 
 
	  



   

Servitudes 
 
 
 
 
T1 – Chemins de fer 
Servitudes relatives aux chemins de fer 


























